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1. Débitrice: Boulangerie D’Andrès & Cie,  
1920 Martigny

2. Remarques: Annulation assemblée des créanciers
Prolongation du sursis
L’assemblée des créanciers prévue pour le 30 janvier 2003 à
14 heures à l’Office des poursuites et faillites de Martigny est
annulée.
Par décision du 15 janvier 2003, le Juge du district de Mar-
tigny a prolongé de 6 mois le sursis concordataire accordé à
la Boulangerie D’Andrès & Cie, soit jusqu’au 31 juillet
2003.
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